
 

 

COMPTE RENDU 
 

Ouverture du conseil par l’élu de quartier Monsieur Alexandre Bourigault. 

Rappel de la nouvelle organisation : un élu référent par quartier, création de 

permanences de quartier, présentation du comité d’animation composé de 5 

habitants. 

 

INTERVENTION DE MARIE SEREIN 

Cheffe de projets au Service Aménagement Urbain de Bordeaux Métropole 

 

Madame SEREIN présente les travaux de voirie en cours et les projets en 

préparation sur le chemin des Plateaux – rue des Vignes. 
 

1. Les travaux en cours 
 

Rappel des objectifs de l’aménagement 

 

➢ Assurer la continuité, la sécurité et le confort des circulations piétonnes, 

➢ Favoriser la continuité cyclable, 

➢ Apaiser la circulation automobile et rythmer le parcours, 

➢ Maintenir les continuités végétales et les masses boisées, 

➢ Renforcer la qualité paysagère du site, véritable vecteur de l’identité 

du chemin des Plateaux,  



➢ Enfouir les réseaux existants. 

➢ Créer du stationnement, dans la mesure du possible, notamment à 

proximité des nouvelles opérations. 

 

 

 
 

 

Rappel des enjeux d’aménagement 

 

 

 
 
 

Au préalable, l’enfouissement des réseaux 
  

➢ D’alimentation électrique,  

➢ D’éclairage public (maîtrise d’ouvrage Ville), 

➢ De télécommunications aériens (maîtrise d’ouvrage Ville). 

 



Chemin des plateaux,  sur la séquence du n°62 à la rue du Martouret 

 

 
 
 

• Réduction de la chaussée à 6 m de large. 

 

 Trottoirs :  

 

• Côté Pair : 

Elargissement du trottoir, (entre 1,50 m et 2,25 m) 

Plantations des trottoirs (arbres, espaces verts). 

 

• Côté impair : 

Elargissement du trottoir (2 et 3 m) en alternance des zones d’espace vert. 

+ Zones de stationnement (largeur 2m) avec des fosses d’arbres au droit des 

PUP 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rue des Vignes, au droit de l’opération Bois Joli / Nexity 

 

 

 

➢ Chaussée double sens de 5,20 m de large. 

➢ Trottoirs  

• Côté Pair : 

Trottoir de 1,50 m de large minimum. 

Zone de stationnement (largeur 2m) avec des fosses d’arbres 

• Côté impair (entrée du lotissement) : 

Trottoir accessible de 1,50 m de large minimum. 

 

 

 



 

 

 

 

Choix des matériaux :  

 

➢ Chaussée : enrobé noir 

 

➢ Trottoirs béton désactivé 

 

➢ Plateaux surélevés :  résine de couleur claire 

 

➢ Le mobilier urbain : Des bancs, corbeilles et potelets 

 

 

 

Limitation de la vitesse sur tout le chemin  

 

 

  Instauration d’une zone 30 

 

            Instauration de la priorité à droite 

 

 

Un nouveau partage de la voie 

 

Comment donner + de place aux vélos ? 

 

➢ Sur tout le chemin des plateaux, 

➢ En assurant la sécurité de tous, 

➢ En maintenant du cheminement piéton des  

2 côtés, 

➢ Tout en confortant la qualité paysagère, 

➢ Sans acquisitions ou expropriations. 



Ici, les solutions habituelles (bandes cyclables, voie verte) ne peuvent pas 

respecter cette ambition 

 

 

 
 

Expérimentation d’une chaussée à voie centrale banalisée (CVCB)   

 

Une solution quand la rue est trop étroite pour aménager deux voies de 

circulation et des aménagements cyclables. 

 

Aussi appelée chaussidou, la CVCB consiste à mettre en place des 

accotements, délimités par une ligne de rive discontinue, sur lesquels les 

cyclistes trouvent naturellement leur place. 

 

                                     
 

 

Pour les autres véhicules, l’espace restant au centre est trop étroit pour se 

croiser. Ils doivent donc ralentir et emprunter tout ou partie de cette rive, après 

avoir pris soin de vérifier qu’il ne s’y trouve pas de cyclistes. 

 



         
 

 

Une signalisation adaptée 

 

 

 

 

 

Un bilan au bout d’un an 

 

 

                                                                     

 

 

 

 

 

 

 



2. Les travaux à venir sur le chemin des plateaux 
 

De la rue du Martouret à la rue Micheline Ostermeyer  (quartier Sérillan) 

 

       
 

 

Les mêmes objectifs qu’en séquence 1 :  

Continuité et sécurité des piétons et vélos, apaisement de la circulation 

automobile, qualité paysagère… 

 

Mais aussi :  

Pour préparer le chaussidou, suppression des ilots centraux sur tout le chemin 

des plateaux 

 

 



Calendrier prévisionnel : 

➢ D’ici fin 2021 : Préparation de la séquence 2 - Présentation 

➢ Fin hiver - printemps 2022 : Fin travaux Séquence 1 / début travaux de la 

séquence 2 

➢ Fin 2022 : Fin des travaux de la séquence 2 et tracé du chaussidou 

➢ 2023 : expérimentation du chaussidou 

➢ Début 2024 : bilan du chaussidou 

 

INTERVENTION DE FLORENCE POISSON 

Responsable Bureau d’études - DGSTU 

Service Paysage & Aménagement urbain 

 

Madame POISSON présente le projet de schéma d’accueil du Domaine de la 

Burthe. 

1. Contexte à l’échelle du territoire 

Le Parc des coteaux, poumon vert de la métropole 

➢ 510 Ha de nature 

➢ Dont 150 Ha de Parcs ouverts au public 

➢ Dont 112 Ha d’espaces naturels sensibles 

 

 



Avec un cadre de vie de plus en plus urbain, les espaces naturels et forestiers 

sont devenus des lieux de détente et de loisirs très prisés. Leur fréquentation est 

en augmentation. 

Les sports « nature » ont le vent en poupe 

➢ Promotion du sport à l’échelle nationale 

➢ Hausse des pratiques sportives en milieux naturels  

➢ Développement des applications numériques de performances 

sportives 

➢ Effet de « consommation » d’espaces de nature 

 

 Augmentation de la fréquentation et des pratiques « impactantes pour 

les milieux ». 

 

2. Contexte à l’échelle du Domaine de la Burthe 

 

La Burthe est un lieu riche avec des usages variés : 

➢ Nombreux services rendus à la population 

➢ Environnement à protéger 

➢ Des pratiques variées à encadrer 

 

 

 

 

 



Domaine sous gestion municipale 

➢ Entretien : 3 agents forestiers communaux dédiés à l’entretien de 

l’ensemble des espaces naturels de la ville de Floirac 

➢ Depuis une dizaine d’année : observations des dérèglements et 

aggravation des phénomènes d’érosion 

➢ Interdiction de la pratique du VVT sur les chemins forestiers pour protéger 

le milieu 

➢ Conscience des enjeux transversaux et des problématiques aux origines 

multiples 

➢ Besoin d’expertise spécialisée : Travail avec l’ONF et commande de 2 

études 

 

Afin  de constater l’érosion et son impact sur les milieux (effondrement dans le 

lit du Sérillan, Ravines, ensablement, zone humide) 2 études ont été 

commandées à l’Office National des Forêts. 

 

 

 

L’Erosion sur le Domaine 

➢ Topographie : un plateau et un massif forestier à fort dénivelé 

➢ 16 km de chemin caractérisés « érodés » 

➢ 5 % de forte érosion (800 m) 

➢ 15 % d’érosion moyenne (1500 m) 



 

 

 

 
 

3. Problématique / enjeu 

   

Entre usages et préservation de la biodiversité … une question d’équilibre 

➢ Comment accueillir le public tout en préservant le patrimoine naturel ? 

 

➢ Comment assurer un accueil du public de meilleure qualité ? 

 

➢ Comment prendre en compte le contexte socio-économique dans le 

schéma d'accueil ? 

 
 



 
 

Un schéma d’accueil … pour quoi faire ? 

 

➢ Pour aller plus loin que les outils de protection existant très « généraux » 

 

➢ Pour traiter précisément la question des usages et prendre des mesures 

d’encadrement adaptées à la Burthe 

 

➢ Pour améliorer l’accueil / la sensibilisation au sein du Domaine de la 

Burthe 

 

 

 



4. Pistes d’actions 

 

 

 

 

 

 

5. Conclusion 

➢ Travail pluridisciplinaire nécessitant des compétences transversales 

➢ De nombreux acteurs : usagers, associations sportives, établissements 

scolaires, concessionnaires de réseaux, propriétaires fonciers… 

➢ Résolution complexe de certains désordres 

 

 



➢ En fonction du contexte, de l’étendue des zones impactées et des 

activités ciblées, des besoins et des priorités des usagers, le programme 

d’action sera mis en place progressivement :  

➢ Programme proposé sur 3 à 5 ans  

➢ Budget prévisionnel : 270 000 € TTC 

➢ 1ère phase en cours : Consultation d’une maitrise d’œuvre pour 

élaboration du schéma d’accueil 

 

INTERVENTION DE BORIS CALLEN 

Chargé de mission mobilisation citoyenne 

 

1. L’agenda des manifestations  

 

Las Hermanas Caronni 

M.270 - Jeudi 18 Novembre à 20h  

Tout public /  

Dans le cadre de la semaine des seniors organisée par le CCAS 
 

 



Festival ALIMENTERRE – Film Douce France 

AUDITORIUM - Samedi 20 Novembre à 20h  

Film suivi d’un débat sur les questions liées à l’alimentation et à l’agriculture 

Tout public / Gratuit 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Exposition ludique et interactive Jeux de Mômes 

Médiathèque Roland Barthes du 7 au 18 décembre 

Tout public à partir de 3 ans / Gratuit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



A L’UNISSON – Projection, conférence musicale 

AUDITORIUM le Vendredi 17 décembre à 19h  

A partir de 5 ans / gratuit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2. Les budgets Participatifs 2021-2022 
 

➢ C’est une partie du budget de la Ville, destinée à financer des projets 

proposés par les habitants, pour les habitants. 

 

➢ Les budgets participatifs permettent aux Floiracais de proposer des 

projets d’intérêt général, en faveur du vivre-ensemble, de l’animation 

dans les quartiers et du cadre de vie. 
 

Le territoire 

 

➢ Les projets peuvent concerner l’ensemble de la ville ou spécifiquement 

un des 5 quartiers : Dravemont, Blum/Bourbon, les Plateaux, Rives de 

Floirac, les Etangs/Jean-Jaurès. 
 

Le budget alloué 

 

➢ Une enveloppe de 160 000 euros est réservée au budget participatif, 

répartie à raison de 12 000 euros par quartier et 100 000 euros pour les 

projets toute ville. 
 

Qui peut déposer un projet 

 

➢ Tout Floiracais âgé à partir de 9 ans. Les projets peuvent être déposés de 

façon individuelle ou collective  

➢ Toute personne habitant ou usager de la ville, étudiant, salarié  

➢ Un habitant ou un collectif ne pourra déposer que 3 projets maximum 

par année  

➢ Les élus de la municipalité, les agents municipaux impliqués dans le 

processus et les partis politiques ne pourront pas déposer de projets. 
 

Les projets sont à remplir et à envoyer :  

 

Sur le site de la ville de Floirac : https://www.ville-floirac33.fr/  

 

Ou à retirer puis à remettre : 

➢ À l’accueil de la Mairie  

➢ À la Fabrique citoyenne  

➢ À la M.270  

➢ À la Maison des initiatives  

Critères de recevabilité des projets 

 

https://www.ville-floirac33.fr/


➢ L’intérêt général  

➢ Répondre aux principes d’un développement durable  

➢ Le respect des compétences  

➢ La participation des habitants par leur implication dans la conception, 

dans la réalisation du projet et son portage dans le temps  

➢ Être techniquement et juridiquement réalisable  

➢ Être réalisable en 12 mois  

➢ Être intégralement financé par le budget participatif. 

 

Le calendrier 
 

 

 

Deux votes simultanés  

 

➢ Chaque votant pourra choisir 1 projet pour le quartier et 1 projet pour la 

ville.  

➢ Les projets recueillant le plus de voix, dans la limite de l’enveloppe 

allouée seront retenus. 

 

 



Propositions issues de l’atelier participatif : 

 

➢ Evénement festif type fête de quartier à très grand échelle 

➢ Ciné-débat sur l’alimentation 

➢ Organiser un repas festif 

➢ Vide grenier à l’EHPAD Belle-Croix 

➢ Aménager le square rue Ramon de Carbonnière (ou Autre espace à 

proximité) pour un lieu de partage pour les familles (aménagement type 

accrobranche) + tables en bois 

➢ Organiser une fête des fleurs (brocante, échange de graines, de 

boutures …) 

➢ Créer une passerelle à partir du fil vert qui relierait l’Arena et le Pont 

Simone Weil 

➢ Créer une station de biomasse 

 

Questions/Réponses 

 

Pourquoi avoir réduit d’autant la voie ?  

 L’objectif de la réduction de voie, c’est le ralentissement des voitures et 

d’avoir des trottoirs aux normes. On peut enfin passer avec une 

poussette. La voie resserrée permet aussi de donner une forme de 

courbe au lieu d’une ligne droite. Il y a une impossibilité technique de 

mettre en place des bandes cyclables.  

 

Pourquoi ne pas mettre des stops sur le chemin des plateaux pour ralentir les 

voitures ?  

 Le stop a aussi comme inconvénient d’être une nuisance sonore pour les 

riverains (arrêt et redémarrage des véhicules). 

 Concernant le chaussidou, des villes l’expérimentent et dans d’autres ce 

dispositif existe depuis longtemps. L’avantage de ce système, c’est que 

les applications type Waze ne renvoient pas les automobilistes sur cette 

voie. C’est un traçage réversible. Nous allons tester pendant un an puis 

un bilan sera réalisé. 

 

Ce qui m’inquiète c’est le passage du chemin des Plateaux à 30 kmh. Vu la 

vitesse des véhicules, je crains que ce ne soit jamais respecté.  

 Il n’y a pas de miracle pour garantir que les gens rouleront à 30. Mais on 

peut espérer que les gens du quartier eux rouleront à 30. Cela 

contribuera à baisser la moyenne de la vitesse.  

 



La possibilité de se garer sur la route entraîne un ralentissement naturel des 

véhicules.  

 Sur certaines voies à Floirac cela a été testé. Sur le Chemin des Plateaux, 

l’aménagement est fait de façon à éviter le stationnement sur les 

trottoirs. Le stationnement sur le chemin des Plateaux est autorisé si ce 

n’est pas gênant.  

Est-ce qu’il est prévu des panneaux lumineux indiquant la vitesse ?  

 

 Pour le moment on teste des radars pédagogiques. Nous attendons les 

résultats. 

Comment allez-vous empêcher le stationnement sur les trottoirs ?  

 Nous allons être vigilants par rapport à ça. Nous avons commencé à 

verbaliser. 

Concernant la Burthe, vous interdisez totalement les vélos ou uniquement les 

VTT ? C’est dommage car c’est tellement agréable en famille. 

 Sur certains chemins carrossables les vélos sont autorisés mais pas ailleurs. 

Un secteur aménagé pour les VTT est à l’étude. 

Est-ce que les nouvelles résidences construites aux abords ont tenu compte 

des enjeux liés aux problématiques de la Burthe (érosion, ravines, etc.) ?  

 Oui c’est pris en compte de façon obligatoire. Les promoteurs doivent 

appliquer des solutions compensatoires. 

Est-ce que ce projet sera financé par la Ville ? 

R : En partie mais il y a aussi différentes aides : Bordeaux Métropole, 

Département, Office de la biodiversité… 

Il y a des trous énormes dans le parking. Qu’est-ce qui est prévu ? 

Le comblement du parking prévu d’ici quelques semaines. Un travail est fait sur 

les vibrations pour éviter ces trous à l’avenir. 

 

Les Pompiers ne peuvent accéder aux terrains de sport, car il n’existe pas de 

chemin ni d’issue de secours. Courrier envoyé au Maire et à Bordeaux 

Métropole. 

 Nous allons regarder ça de près.  

 

Une aire est-elle prévue pour les gens du voyage ? 

 Oui une partie sera aménagée à Artigues et une autre à Mérignac. 


